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Objectifs 
 Savoir mettre en place un dispositif afin d'assurer la sécurité des baigneurs 

 Prévenir tous risques de noyade 

 Secourir toute personne risquant la noyade 

 Réaliser les gestes de premiers secours 

 Mettre en œuvre les matériels de secours 

 Procéder à l'alerte des secours 

 
Programme  – Contenu - Modalités d’évaluations 

 Définition et surveillance des zones de baignade 

 Aménagement des zones de baignades 

 Dispositions matérielles d'organisation et d'activation 

 Règlementation diverses 

 Centre de vacances et de loisirs – natation scolaire 

 Connaissance des informations météorologiques 

 Organisation de la surveillance sanitaire des zones de baignade 

 Principaux risques liés aux plages et à la baignade 

 La responsabilité pénale du sauveteur 

 Le sauvetage 

 

Déroulement des épreuves: 

 4 épreuves éliminatoires 

 Parcours 100m sauvetage 

 250m avec masque, palmes et tuba 

 Prise de dégagement 

 QCM sur la règlementation et prévention 

 

 
Méthodes pédagogiques 
La formation est constituée d'apports théoriques et pratiques. Elle donne lieu à des exercices de 

simulations d'accident. 

Durée - Dates 
15 jours étalés dans le temps. 

Nous consulter pour les dates de formation 

Formation réalisée avec notre partenaire l’ASA 

   

Public - Prérequis 
Aucun pré-requis. 

2 stagiaires minimum – 24 maximum 
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